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Obligation de conserver les documents 

 

Les organisations d’élevages reconnues sont tenues de conserver durant 10 ans tous les relevés (do-

cuments et données) nécessaires relatifs aux mesures de promotion de l’élevage conformément à or-

donnance sur l’élevage (ordonnance sur l’élevage du 31.10.2012 ; RS 916 310). 

 


